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(54) DISPOSITIF D’ACCES A UNE CHAMBRE SOUTERRAINE

(57) L’invention concerne un dispositif (1) d’accès à
une chambre souterraine par une ouverture ménagée
dans un sol, le dispositif (1) comprenant au moins un
premier plan (2) de montée comportant deux montants
(4) reliés entre eux par des barreaux (6).

Selon l’invention, le dispositif (1) comprend un orga-

ne (8) compensateur de niveau monté avec capacité de
coulissement réglable le long d’une extrémité inférieure
du premier plan (2) de montée, une main courante (7)
montée avec capacité de coulissement réglable le long
d’une extrémité supérieure du dispositif (1) entre une po-
sition rétractée et une position déployée.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique des dispositifs d’accès à une chambre souter-
raine par une ouverture ménagée dans le sol, afin de
permettre une descente plus aisée et plus sécuritaire des
utilisateurs d’un tel dispositif.
[0002] Les chambres souterraines sont disposées
sous la chaussée et sont notamment utilisées par des
opérateurs professionnels pour accéder à des canalisa-
tions ou des réseaux de câbles électriques.

Art antérieur

[0003] Il est connu de l’état de la technique d’utiliser
des échelles classiques pour accéder à une chambre
souterraine. Cependant, étant donné le caractère humi-
de et exigu d’une chambre souterraine, l’ergonomie d’uti-
lisation d’une échelle classique (c’est-à-dire celle utilisée
en principe pour accéder à des éléments en hauteur),
pour accéder à des chambres souterraines, n’est pas
adaptée.
[0004] D’autres dispositifs peuvent être utilisés, mais
ceux -ci se révèlent souvent trop encombrants et/ou trop
long à installer. Par ailleurs, le risque d’utilisation lié à
l’humidité, ou le risque électrique, demeure présent.
[0005] De plus, les dispositifs classiquement utilisés
comprennent des moyens stabilisateurs au niveau de
l’appui au sol qui sont trop encombrants, dont l’utilisation
est rendue difficile du fait des ouvertures d’accès des
chambres souterraines souvent restreintes.

Exposé de l’invention

[0006] L’un des buts de l’invention et donc de proposer
un dispositif d’accès à une chambre souterraine par une
ouverture ménagée dans un sol, qui soit rapide à installer
et facile d’usage, tout en améliorant les conditions de
sécurité et d’ergonomie de l’utilisateur.
[0007] À cet effet, il a été mis au point un dispositif
d’accès à une chambre souterraine par une ouverture
ménagée dans un sol, le dispositif comprenant au moins
un premier plan de montée comportant deux montants
reliés entre eux par des barreaux.
[0008] Selon l’invention, le dispositif comprend un or-
gane compensateur de niveau monté avec capacité de
coulissement réglable le long d’une extrémité inférieure
du premier plan de montée, et une main courante montée
avec capacité de coulissement le long d’une extrémité
supérieure du dispositif entre une position rétractée et
une position déployée.
[0009] De cette manière, le dispositif peut être rapide-
ment installé par l’utilisateur, en déployant main courant
et organe compensateur de niveau si nécessaire, dans
le plan du plan de montée. L’encombrement est donc
réduit et l’utilisation facilitée. L’organe compensateur de

niveau permet de s’adapter aux différences de niveau
du sol afin de sécuriser la descente de l’utilisateur.
[0010] On entend par les termes « inférieur » et
« supérieur », les positions lorsque le dispositif installé.
Ainsi, lors de l’installation du dispositif, le terme inférieur
indique le côté orienté vers le sol et le terme supérieur
indique le côté orienté vers l’ouverture de la chambre
souterraine.
[0011] Par l’expression « réglable le long d’une
extrémité », on entend désigner le fait que l’organe com-
pensateur de niveau peut adopter au moins deux posi-
tions le verrouillée le long de l’extrémité inférieure du plan
de montée, notamment pour s’adapter aux différences
de niveaux.
[0012] Selon une forme de réalisation particulière, le
dispositif d’accès à une chambre souterraine comprend
un deuxième plan de montée, ledit deuxième plan de
montée comportant deux montants reliés entre eux par
des barreaux, et est monté avec capacité de coulisse-
ment réglable le long du premier plan de montée et au-
delà d’une extrémité supérieure dudit premier plan de
montée. Le deuxième plan de montée comprend aussi
des moyens de verrouillage en position du deuxième plan
de montée par rapport au premier plan de montée.
[0013] De cette manière, on accroît la capacité d’élon-
gation du dispositif permettant de s’adapter aux différen-
tes hauteurs des chambres souterraines.
[0014] De préférence, le deuxième plan de montée est
positionné derrière le premier plan de montée, notam-
ment opposé au côté où l’opérateur s’appuie sur les bar-
reaux, et possède une largeur plus importante que celle
du premier plan de montée.
[0015] Par l’expression, « une largeur plus
importante », on entend désigner le fait que la distance
qui sépare les deux montants du deuxième plan de mon-
tée est plus grande que celle qui sépare les deux mon-
tants du premier plan de montée.
[0016] De cette manière, le dispositif trouve avanta-
geusement son utilité dans l’accès à une chambre sou-
terraine dont l’ouverture est restreinte. En effet, l’extré-
mité inférieure de l’échelle se trouve plus fine et moins
encombrante que son extrémité supérieure, de sorte que
son utilisation est plus aisée dans l’application concer-
née.
[0017] De préférence, et afin permettre un réglage aisé
de la hauteur du dispositif, l’un des montants du premier
ou du deuxième plan de montée comprend des loge-
ments régulièrement répartis le long dudit montant, et
les moyens de verrouillage en position comprennent au
moins un loquet monté pivotant sur l’un des montants du
deuxième ou du premier plan de montée, et actionnable
manuellement pour passer d’une position de verrouillage
engagé dans l’un des logements, à une position de dé-
verrouillage escamoté à l’encontre d’un organe élastique
de rappel.
[0018] Avantageusement, les deux montants du pre-
mier ou du deuxième plan de montée comprennent des
logements régulièrement répartis le long desdits mon-
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tants, et les moyens de verrouillage comprennent deux
loquets, chacun positionné sur un montant du deuxième
ou du premier plan de montée, et reliés entre eux par un
barreau.
[0019] Selon une forme de réalisation particulière, et
afin de faciliter la conception du dispositif, les logements
sont définis par des espaces délimités entre des languet-
tes longitudinales en saillie du ou des montants du pre-
mier et/ou du deuxième plan de montée.
[0020] La main courante est de préférence en forme
de U, définissant deux branches chacune montée cou-
lissante, de préférence dans un manchon fixé au mon-
tant, et un barreau, reliant les deux branches, formant
une butée contre les manchons lorsque la main courante
est en position rétractée.
[0021] Selon un mode de réalisation particulier, les
branches de la main courante comprennent au moins un
doigt en saillie formant une butée de la position déployée
contre une extrémité inférieure du manchon.
[0022] Selon une autre caractéristique avantageuse,
le dispositif comprend un barreau supérieur équipé d’un
repère visuel matérialisant le niveau auquel doit se trou-
ver l’ouverture après le positionnement du dispositif.
[0023] Selon une forme de réalisation particulière, l’or-
gane compensateur de niveau comprend deux pieds,
chacun monté coulissant dans un manchon fixé au mon-
tant à une extrémité inférieure du premier plan de mon-
tée, les pieds comprenant une pluralité d’orifices régu-
lièrement répartis sur la longueur du pied, et étant ver-
rouillable en position par des goupilles insérées au tra-
vers d’orifices ménagés dans les manchons et des orifi-
ces des pieds.

Brève description des dessins

[0024] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront mieux de la description qui va suivre, donnée à titre
d’exemple non limitatif, de l’équipement selon l’invention,
à partir des dessins annexés dans lesquels :

[Fig. 1] est une vue en perspective du dispositif d’ac-
cès à une chambre souterraine de la présente in-
vention, comprenant un plan de montée dont la main
courante et l’organe compensateur de niveau sont
en position rétractée.

[Fig. 2] est une vue similaire à celle de la figure 1,
illustrant la main courante et l’organe compensateur
de niveau en position déployée.

[Fig. 3] est une vue en perspective du dispositif com-
prenant un premier et un deuxième plan de montée
en position rétractée.

[Fig. 4] est une vue similaire à celle de la figure 3,
illustrant la position déployée des deux plans de
montée.

[Fig. 5] est une vue en perspective du moyen de
verrouillage en position du deuxième plan de mon-
tée, dont l’un des montants du deuxième plan de
montée a été masqué.

[Fig. 6] est une vue en coupe d’une partie du dispo-
sitif illustrant l’assemblage entre le premier et le
deuxième plan de montée.

[Fig. 7] est une vue en perspective de la main cou-
rante en position déployée.

[Fig. 8] est une vue en perspective de l’organe com-
pensateur de niveau en position déployée.

[Fig. 9] est une vue similaire à celle de la figure 8,
en agrandissement sur le manchon.

[Fig. 10] est une vue similaire à celle de la figure 9,
avec un montant du premier plan de montée mas-
qué.

[Fig. 11] est une vue en perspective de la goupille
permettant de verrouiller les pieds de l’organe com-
pensateur.

Description détaillée de l’invention

[0025] En référence aux figures 1 à 11, la présente
invention concerne un dispositif (1) d’accès à une cham-
bre souterraine par une ouverture ménagée dans une
chaussée permettant une installation et un usage aisés,
le tout en améliorant les conditions de sécurité de l’utili-
sateur.
[0026] L’invention trouve une application avantageuse
dans le domaine des dispositifs (1) d’accès à une cham-
bre souterraine par une ouverture ménagée dans le sol,
afin de s’adapter aux différentes structures des cham-
bres souterraines. Ainsi, le dispositif peut s’adapter à la
structure du sol et à la hauteur de la chambre souterraine.
[0027] Les notions de supérieure et d’inférieure se dé-
finissent par la position du dispositif (1) une fois est ins-
tallé. Ainsi, on entend que le terme supérieur indique une
partie orientée vers une ouverture de la chambre souter-
raine, alors que le terme inférieur indique une partie
orientée vers le sol de la chambre souterraine dans la-
quelle le dispositif (1) est installé.
[0028] Le dispositif (1) comprend au moins un premier
plan (2) de montée comportant deux montants (4) reliés
entre eux par des barreaux (6).
[0029] Le dispositif (1) comprend une main courante
(7) montée avec capacité de coulissement réglable le
long d’une extrémité supérieure du dispositif (1) entre
une position rétractée et une position déployée.
[0030] De préférence, la main courante (7) est en for-
me de U, définissant deux branches (73) chacune mon-
tée coulissante, de préférence dans un manchon (71)
fixé au montant (4), et un barreau (74), reliant les deux
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branches (73), formant une butée de la position rétractée
contre les manchons (71).
[0031] Selon une forme de réalisation particulière, au
moins une des branches (73) de la main courante (7)
comprend au moins un doigt (722) escamotable et en
saille destiné à vernir s’insérer dans un orifice complé-
mentaire (75) ménagé dans le manchon pour verrouiller
la position déployée de la main courante (7).
[0032] Dans un mode de réalisation particulier, au
moins une des branches (73) de la main courante (7)
comprend également un doigt (721) supérieur escamo-
table destiné à vernir s’insérer dans l’orifice complémen-
taire (75) ménagé dans le manchon pour verrouiller la
position rétractée de la main courante (7).
[0033] Un troisième doigt (723) positionné à une ex-
trémité inférieure de la branche, permet de réaliser une
butée à la position déployée de la main courante (7) con-
tre une partie inférieure des manchons.
[0034] Selon l’invention, le dispositif (1) comprend un
organe (8) compensateur de niveau monté avec capacité
de coulissement réglable le long d’une extrémité infé-
rieure du premier plan (2) de montée, voir figure 8. L’or-
gane (8) compensateur ne dépasse pas latéralement du
gabarit du premier plan de montée (2), il est donc contenu
dans la largeur du premier plan de montée
[0035] L’organe (8) compensateur de niveau com-
prend deux pieds (84), chacun équipé d’une tête de pré-
hension ergonomique (82) et monté coulissant dans un
manchon (81) fixé au montant (4).
[0036] De préférence, chaque manchon (81) com-
prend une lumière (89) s’étendant le long du manchon
et faisant face au montant (4) du premier plan (2) de
montée, dans laquelle un doigt (88) en saille du pied (84)
vient en butée aux extrémités de la lumière (89) pour
définir des positions extrêmes de rétractation et de dé-
ploiement des pieds (84).
[0037] Les pieds (84) de l’organe (8) compensateur de
niveau coulissent, indépendamment l’un de l’autre, le
long des montants (4) du premier plan (2) de montée
pour s’adapter aux différences de niveaux de la surface
d’appui.
[0038] Plusieurs orifices (83) sont ménagés le long des
pieds (84), permettant le réglage en hauteur des pieds
(84), de façon manuelle, via une goupille (85) venant
sécuriser la position choisie en passant à travers un ori-
fice (87) ménagé dans le manchon (81), et l’un des orifice
(83) de l’organe (8) compensateur de niveau.
[0039] De préférence, l’organe (8) compensateur de
niveau est réalisé en matériau électriquement isolant et
comprend un embout d’appui antidérapant (86) de forme
arrondie pour se glisser facilement entre par exemple
des câbles électriques, par exemple.
[0040] Selon une forme de réalisation particulière, le
dispositif selon l’invention comprend un deuxième plan
(3) de montée, monté avec capacité de coulissement ré-
glable le long du premier plan (2) de montée et au-delà
d’une extrémité supérieure dudit plan de montée (2), voir
figure 4.

[0041] Le ou les plans de montée (2, 3), l’organe (8)
compensateur de niveau et la main courante (7) s’inscri-
vent et coulissent dans des plans parallèles ce qui permet
de diminuer l’encombrement du dispositif (1) et de faci-
liter sa mise en place. La main courante (7) ne dépasse
pas latéralement du gabarit du plan de montée (2, 3) sur
laquelle elle est montée. La main courante (7) et le com-
pensateur (8) sont montés du même côté de l’échelle,
notamment au niveau d’une face avant.
[0042] Le deuxième plan (3) de montée comprend
deux montants (5) reliés entre eux par des barreaux (6),
ainsi que des moyens de verrouillage (10) en position du
deuxième plan (3) de montée par rapport au premier plan
(2) de montée.
[0043] Selon un mode de réalisation particulier, l’un
des montants (4, 5) du premier (2) ou du deuxième plan
(3) de montée comprend des logements (9) régulière-
ment répartis le long dudit montant (4, 5), et les moyens
de verrouillage (10) en position comprennent au moins
un loquet (102) monté pivotant sur l’un des montants (4,
5) du deuxième (3) ou du premier plan (2) de montée, et
actionnable manuellement pour passer d’une position de
verrouillage engagé dans l’un des logements (9), à une
position de déverrouillage escamoté à l’encontre d’un
organe élastique de rappel (101).
[0044] De préférence, les deux montants (4, 5) du pre-
mier (2) ou du deuxième plan (3) de montée comprennent
des logements (9) régulièrement répartis le long desdits
montants (4, 5), et les moyens de verrouillage (10) com-
prennent deux loquets (102), chacun positionné sur un
montant (4,5) du deuxième (3) ou du premier plan (2) de
montée, et reliés entre eux par un barreau.
[0045] Selon une forme de réalisation particulière, les
logements (9) sont définis par des espaces délimités en-
tre des languettes (11) longitudinales en saillie du ou des
montants (4, 5) du premier (2) et/ou du deuxième plan
(3) de montée.
[0046] Ainsi, la multitude de logement (9) permet un
réglage aisé de la hauteur du dispositif (1), et la concep-
tion est simple, sûre et rationnelle.
[0047] De préférence, les languettes (11) longitudina-
les en saillie des plans de montée (2, 3) sont positionnées
en regard l’une contre l’autre permettant seulement le
déplacement en glissière des montants (4, 5) des diffé-
rents plans de montée (2, 3), voir figure 6.
[0048] Dans un mode de réalisation préféré, les lan-
guettes (11) longitudinales du deuxième plan (3) de mon-
tée sont positionnées à une extrémité du montant (5)
orientées vers le montant (4) du premier plan (2) de mon-
tée et inversement pour la position des languettes (11)
longitudinales du premier plan (2) de montée.
[0049] Ainsi, les languettes (11) longitudinales du pre-
mier plan (2) de montée sont positionnées à une extré-
mité du montant (4) orientées vers le montant (5) du
deuxième plan (3) de montée, voir figure 6.
[0050] Dans d’autres termes, les languettes (11) lon-
gitudinales du premier plan (2) de montée sont prises en
sandwich entre les languettes (11) du deuxième plan (3)
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de montée et les barreaux (6) du deuxième plan (3) de
montée.
[0051] Selon une autre caractéristique avantageuse,
le dispositif (1) comprend un barreau supérieur (12) équi-
pé d’un repère visuel matérialisant le niveau auquel doit
se trouver l’ouverture après le positionnement du dispo-
sitif (1)
[0052] De préférence, le deuxième plan (3) de montée
est plus large et est positionné derrière le premier plan
(2) de montée lors de l’utilisation de l’échelle. Lors de
l’utilisation de l’échelle, le premier plan (2) de montée
prend donc appui sur le deuxième plan (3) de montée.
Le deuxième plan (3) de montée est donc positionné au
niveau d’une face opposée du premier plan (2) par rap-
port au compensateur (8) qui se trouve devant le premier
plan de montée.
[0053] Selon un mode de réalisation particulier, les
barreaux (6) du dispositif (1) comprennent une face plane
orientée vers la partie supérieure du dispositif (1) et une
partie opposée bombée.
[0054] De préférence, les barreaux (6) du dispositif (1)
comprennent une surface antidérapante.
[0055] Selon une autre caractéristique avantageuse,
les montants (4, 5) des plans de montée (2, 3) compren-
nent des patins antidérapants (13) profilés avec une sec-
tion d’extrémité réduite pour se positionner aisément, par
exemple entre des câbles électriques.
[0056] Lorsque le dispositif (1) est composé de deux
plans de montée (2, 3), la main courante (7) est fixée au
deuxième plan (3) de montée et l’organe (8) compensa-
teur de niveau lui est fixé au premier plan (2) de montée
car se situe dans l’extrémité inférieure, l’extrémité orien-
tée vers le sol de la chambre souterraine.
[0057] Dans un autre mode de réalisation, le dispositif
(1) est constitué de N nombre de plan de montée com-
prenant dans le premier plan (2) à savoir, le plan se si-
tuant dans l’extrémité inférieure, un organe (8) compen-
sateur de niveau et dans le dernier plan de montée, à
savoir le plan se situant dans l’extrémité supérieure, une
main courante (7).
[0058] Selon une autre forme de réalisation, le dispo-
sitif (1) comprend une poignée de manutention (non re-
présenté), positionnée sur un montant dudit dispositif (1).
[0059] De cette manière, le dispositif (1) est plus aisé
à transporter et à installer par l’utilisateur.
[0060] Il ressort de ce qui précède que l’invention four-
nit bien un dispositif (1) d’accès à une chambre souter-
raine par une ouverture ménagée dans un sol pouvant
s’adapter aux surfaces de sol de la chambre, tout en
permettant une installation aisée et une utilisation sécu-
ritaire..

Revendications

1. Dispositif (1) d’accès à une chambre souterraine par
une ouverture ménagée dans un sol, le dispositif (1)
comprenant au moins un premier plan (2) de montée

comportant deux montants (4) reliés entre eux par
des barreaux (6), caractérisé en ce que le dispositif
(1) comprend :

- un organe (8) compensateur de niveau monté
avec capacité de coulissement réglable le long
d’une extrémité inférieure du premier plan (2)
de montée ;
- une main courante (7) montée avec capacité
de coulissement le long d’une extrémité supé-
rieure du dispositif (1) entre une position rétrac-
tée et déployée.

2. Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce qu’il comprend un deuxième plan (3) de mon-
tée, comportant deux montants (5) reliés entre eux
par des barreaux (6), monté avec capacité de cou-
lissement réglable le long du premier plan (2) de
montée et des moyens de verrouillage (10) en posi-
tion du deuxième plan (3) de montée par rapport au
premier plan (2) de montée.

3. Dispositif (1) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que le deuxième plan (3) de montée est po-
sitionné derrière le premier plan (2) de montée.

4. Dispositif (1) selon la revendication 2 ou 3, caracté-
risé en ce que, le deuxième plan (3) de montée pos-
sède une largeur plus importante que celle du pre-
mier plan (2) de montée.

5. Dispositif (1) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que l’un des montants (4, 5) du premier (2)
ou du deuxième plan (3) de montée comprend des
logements (9) régulièrement répartis le long dudit
montant, et les moyens de verrouillage (10) en po-
sition comprennent au moins un loquet (102) monté
pivotant sur l’un des montants (4, 5) du deuxième
(3) ou du premier plan (2) de montée, et actionnable
manuellement pour passer d’une position de ver-
rouillage engagé dans l’un des logements (9), à une
position de déverrouillage escamoté à l’encontre
d’un organe élastique de rappel (101).

6. Dispositif (1) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que les deux montants (4, 5) du premier (2)
ou deuxième plan (3) de montée comprennent des
logements (9) régulièrement répartis le long desdits
montants (4, 5), et les moyens de verrouillage (10)
comprennent deux loquets (102), chacun positionné
sur un montant (4, 5) du deuxième (3) ou du premier
plan (2) de montée, et reliés entre eux par un bar-
reau.

7. Dispositif (1) selon l’une des revendications 5 ou 6,
caractérisé en ce que les logements (9) sont définis
par des espaces délimités entre des languettes (11)
longitudinales en saillie du ou des montants (4, 5).
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8. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la main courante (7)
est en forme de U définissant deux branches (73)
chacune montée coulissante, dans un manchon (71)
fixé au montant (4,5), le barreau (74) reliant les deux
branches (73) forme une butée de la position rétrac-
tée.

9. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce qu’il comprend un bar-
reau supérieur (12) équipé d’un repère visuel maté-
rialisant le niveau auquel doit se trouver l’ouverture
après positionnement du dispositif (1).

10. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que l’organe (8) compen-
sateur de niveau comprend deux pieds (84), chacun
monté coulissant dans un manchon (81) fixé au mon-
tant (4), les pieds (84) comprenant une pluralité d’ori-
fices (83) régulièrement répartis sur la longueur du
pied (84), et étant verrouillable en position par des
goupilles (85) insérées au travers d’orifices (87) mé-
nagés dans les manchons et des orifices (83) des
pieds (84).
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